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HandiCap'Anjou.  
Qui sommes-nous ?   
 

L'IME (Institut Médico Educatif la Chalouère est un établissement géré par l'association HandiCap'Anjou 

 

HandiCap'Anjou est une association angevine. 
Elle gère des établissements et services ouverts aux enfants présentant une déficience intellectuelle, des troubles envahissants du développement en particulier 

l' autisme ainsi qu’à des enfants et adultes déficients moteurs ou polyhandicapés. Née de la fusion (signée et définitive en janvier 2014) de deux association, l'ex AAPEI 

(Association Angevine de Parents d’Enfants en sItuation de handicap et l'ADIMC (Association  Départementale des Infirmes Moteurs Cérébraux), elle étend désormais son champ 

d'action sur le secteur enfance et le secteur adultes. 

 Au terme de cette fusion,  HandiCap'Anjou répondra à l'attente de plus de 460 usagers et emploiera 360 salariés.  l’Association propose son soutien aux familles, 

qu’elle représente et dont elle défend les intérêts. 

Pour HandiCap'Anjou, la place de la famille dans l’accompagnement de l’enfant et de l'adulte est fondamentale. Au sein de l’association, des parents réfléchissent 

ensemble à la façon de mieux adapter les services aux besoins de leurs enfants. C'est encore ENSEMBLE, familles gestionnaires et professionnels, à travers le 

militantisme et les projets proposés,  que se déploie l'ACTION de HandiCap'Anjou. 

 

 

L’enfant, l'adulte, au cœur du projet. 
 

- Accueillir chacun dans sa singularité. 

- Proposer un véritable projet de développement pour l’usager, 

qui respecte ses possibilités et tend à promouvoir son autonomie, 

rechercher son épanouissement pour aller vers son intégration dans 

la société. 

Toujours de taille humaine, les établissements et services 

accompagnent les familles pour qu’ils y trouvent appui, écoute, 

dialogue.  

Nos établissements sont implantés sur Angers et sa périphérie 
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IME La Chalouère,   présentation   
 

L’IME la Chalouère accueille 30 enfants de 3 à 14 ans, présentant une déficience intellectuelle moyenne ou profonde avec handicaps 

associés ou des troubles envahissants du développement notamment l’autisme. 

 

 

Création 
Crée en 1962 pour accueillir des enfants porteurs de handicaps sévères et des 
enfants dont les parents souhaitaient un accueil en semi-internat, permettant 
le maintien de l’enfant au domicile familial et d’un rythme de vie proche de 
celui de l’école ordinaire, l'actuel agrément de l'IME La Chalouère (Arrêté 
Préfectoral DAPI/BCC n° 2009-873 du 26 juin 2009) est de 30 places de semi-
internat pour des enfants de 3 à 14 ans, selon deux sections : 
 
 - 15 places d’Unité pour enfants autistes : enfants présentant des 
Troubles Envahissant du Développement, notamment par Autisme, 
 - 15 places de Section pour Enfants avec Handicap Associés (SEHA), 
correspondant à des enfants présentant une Déficience Intellectuelle 
moyenne ou profonde avec handicap associé. 
 

But 
L’établissement a pour missions de : 
 

 - Proposer à chaque enfant un projet individualisé associant les 
dimensions thérapeutique, éducative et pédagogique (scolaire), 
 - Favoriser le développement de toutes les potentialités de l’enfant, 
du point de vue physique, intellectuel, psychologique et social, 
 - Développer les capacités d’éveil, d’expression, d’apprentissage et de 
communication de l’enfant. 
 - Favoriser l’autonomie personnelle de l’enfant dans les actes de vie 
quotidienne. 
 - Associer la famille et différentes équipes extérieures à l’IME à 
l’élaboration et à la mise en œuvre du projet de l’enfant. 
 - Rechercher les conditions et les moyens de l’intégration sociale. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les anciens bâtiments 
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IME La Chalouère,    
  
 
 

HISTORIQUE 
L’Institut médico-Pédagogique de la Chalouère est le premier établissement créé par HandiCap'Anjou. 
 
Si en 1978, l’IME accueillait 65 enfants, ils n’étaient plus que 52 en 1985, 40 en 2000 et 30 en 2009. Parallèlement, le profil des enfants accueillis a évolué dans le sens d’une 
sensible augmentation de leurs déficiences. Si au début de son histoire, l’IME accompagnait des enfants déficients dont les compétences intellectuelles permettaient une 
évolution compatible avec le travail protégé (voir pour certains en milieu ordinaire), les enfants accueillis aujourd’hui présentent des déficiences moyennes ou graves, avec le 
plus souvent des troubles associés, qui nécessitent un accompagnement de proximité constant dans les actes de base de la vie quotidienne. Ces enfants, dont l’autonomie reste 
très limitée, ont des capacités de communication très réduites et doivent être accompagnés par des professionnels spécialisés, afin de leur permettre de développer au 
maximum leurs potentialités et leur bien être. 
 
Le fonctionnement de l’établissement repose sur un accompagnement des enfants dans leur vie quotidienne, assuré par une équipe pluridisciplinaire : équipe socio-éducative 
médicale, paramédicale et psychologique et des services généraux et administratifs. Un professeur des écoles à mi-temps est mis à disposition de l'IME par l’Education 
Nationale.  
 
Dans le cadre de prises en charges spécifiques, l’établissement peut faire appel à des services et des spécialistes extérieurs et travaille en étroite collaboration avec les secteurs 
de Pédopsychiatrie du département et l’Education nationale. 
 
Au sein de l‘Etablissement, le choix a été fait de ne pas séparer les deux sections (SEHA et Autisme), mais de constituer les groupes d’enfants, non pas en fonction du type de 

problématique de handicap, mais en fonction de leurs capacités. L’hétérogénéité ainsi présente dans les groupes est considérée comme une ressource en termes de dynamique, 

d’émulation, de communication. L’IME est organisé en 6 groupes d’accueil de 5 enfants chacun en moyenne, encadré par deux éducateurs. 
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IME La Chalouère,    
  
ACTIONS IMPORTANTES 
Pour chaque enfant, un Projet Personnalisé d'Accompagnement est établi en fonction de son âge, de sa maturité, de ses goûts, de ses difficultés et de ses capacités. Ce PPA est 
défini par la famille et l’équipe pluridisciplinaire, au regard des besoins spécifiques de chacun et articule de façon complémentaire les dimensions éducative, pédagogique, 
thérapeutique et sociale. Il s’appuie sur des principes orientant la pratique professionnelle : 
 
 - Le respect de l’enfant dans sa globalité et son intégrité, 
 - La considération de toute personne à travers ses aptitudes davantage qu’à travers son handicap, 
 - La conviction que toute personne est en devenir, 
 - L’objectif de permettre à chacun une participation sociale, selon ses capacités et ses désirs. 
 
Les dimensions thérapeutique, éducative et pédagogique ne sont pas seulement complémentaires, elles sont nécessaires l’une aux autres pour favoriser la reconstruction de 
l’unité constitutive de l’enfant :  
 - La dimension éducative inscrit l’enfant dans l’espace social, qui demande une prise en compte de la loi comme préalable au vivre ensemble. 
 - La dimension pédagogique relève du savoir, en termes de connaissances acquises. 
 - La dimension thérapeutique va s’inscrire du côté de l’être psychique, du pouvoir-être avant le savoir-être.  
 
L’IME constitue le lieu de scolarisation de référence de l’enfant. La classe est organisée en groupe restreints de 2 à 4 élèves ou en  individuel, de façon à adapter l’enseignement 
aux capacités spécifiques et aux difficultés de chaque enfant. Au-delà des temps de classe, des temps d’activités et d’ateliers, à visée d’apprentissages sont proposés aux 
enfants tout au long de la semaine.  
 
Des prises en charges thérapeutiques assurées par les médecins, les psychomotriciennes, l’orthophoniste ou la psychologue complètent le PPA de chaque enfant. 

A travers ces activités, l’équipe de professionnels a pour objectif de développer les capacités de chacun en tenant compte de sa singularité : 
 
 - Capacités d’expression : expression corporelle, peinture, éveil musical, 
 - Capacités de communication : Makaton, journal, bibliothèque, ludothèque, 
 - Capacités motrices et sensorielles : piscine, sports, ateliers multi sensoriels, 
 - Découverte de l’environnement : sorties extérieures, bibliothèque, visites. 
 
L’IME la Chalouère ne conçoit pas l’accompagnement de l’enfant sans un accompagnement de sa famille, en particulier sur la dimension sociale. La famille est activement 
associée à l’élaboration du projet individualisé de son enfant à travers des rencontres régulières favorisant une co-réflexion sur le projet.  
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IME La Chalouère,    
  
Motif de création d'une nouvelle structure  
 

Depuis la création de l'établissement (1962), la juxtaposition de locaux préfabriqués n'avait pas été conçue dans le cadre d'un projet global spécifiquement pour des enfants 
déficients intellectuel moyens et profonds ou des enfants autistes. 
 
Ces locaux étaient devenus vétustes et ne correspondaient plus aux critères actuels d'accueil en structures médico-sociales. En accord avec les services de la DDASS puis de 
l'ARS, la réhabilitation complète des locaux a été programmée en deux  phases : 
 - une première finalisée en juillet 2008 pour deux tiers des locaux d'accueil des enfants, 
 - une seconde, livrée en septembre  2013, pour le reste des locaux d'accueil des enfants, les locaux pédagogiques, thérapeutiques et les espaces destinés aux réunions et 
aux services généraux. 
 
 

 

 

  
Positionnement de l'offre de santé 
Rappel de l'offre de santé dans le domaine concerné dans le département : 
 
L'IME la Chalouère a vocation à s'inscrire comme un acteur dynamique de l'accompagnement précoce  des jeunes enfants (dès l'âge de 3 ans) déficients intellectuels moyens et 
profonds ou autistes, dans une perspective d'ouverture sur le milieu ordinaire, tant de socialisation que de scolarisation. 
 
Positionnement de la structure par rapport à cette offre : 
 
Par la construction de locaux neufs disposant d'un plateau technique spécialement conçu pour l'accueil des enfants autistes, l'IME La Chalouère vise à mettre à la disposition des 
enfants accueillis dans l'établissement, mais aussi dans les autres structures de HandiCap'Anjou et par d'autres associations du secteur, un dispositif spécialisé complet (éducatif, 
pédagogique et thérapeutique) pour l'accueil d'enfants et d'adolescents autistes. 
 
C'est également dans cette perspective que l'établissement a développé le projet de Jardin Sensoriel (cf dossier de presse "Un jardin sensoriel pour autistes, en Anjou" ) : jardin 
novateur et unique en France pour des enfants autistes, financé hors budget ARS par la mobilisation de fondations et d'actions associatives diverses. 
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Le financement ,    
  
 

 
 
 
1ère phase de travaux (2006-2008)   
 

Coût global   :  1.567.000 €  
- dont subvention ARS : 1.224.000 € 
- dont emprunt  120 000 € 
- dont plan état / région 119 000 € 
 
 
2ème phase de travaux (2011-2013)   
 

Coût global   :   2.280.000 €  
- dont subvention ARS :  700 000 €  
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Annexe 1,    Photos  
 

    

 
 
 



Annexe 2,    Personnes référentes   
 

 

 

 

HandiCap'Anjou 

Mr Philippe REITER, Président HandiCap'Anjou  - (discours) 

Mr Olivier FARIBEAULT, Directeur Général 

Mr Michel FORGEAU, Directeur du pôle Prévention, Déficience intellectuelle et TED (Troubles envahissants du développement). 

Mr Jean-Jacques HINAULT, Adjoint de direction IME La Chalouère.  

 

ARS Maine- et- Loire 

Mme  Laurence BROWAEYS, Déléguée territoriale ARS (Agence Régionale de Santé) pour le Maine-et Loire - (discours) 
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Annexe 3,    discours de  Mr Philippe REITER,  Président HandiCap'Anjou   
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